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Introduction


Si elle est assez ancienne, l’idée de créer une cour internationale habilitée à juger certains crimes graves n’a commencé à être mise en œuvre qu’au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Les Tribunaux militaires internationaux de Nuremberg et de Tokyo sont ainsi les premières juridictions pénales mises en place sur la scène internationale, en l’occurrence pour juger certains des principaux responsables des crimes commis par le régime nazi et par l’Empire japonais. Il faut ensuite attendre 1993 et 1994 pour que le Conseil de sécurité institue les Tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) et le Rwanda (TPIR).

Leur bilan globalement positif favorise la naissance d’un consensus international au sujet de la nécessaire poursuite des crimes les plus graves devant des juridictions internationales ; ainsi, les discussions relatives à la mise en place d’une juridiction permanente et à vocation universelle reprennent au milieu des années 1990. Cette idée s’inscrit dans la lignée des travaux de la Commission du droit international de l’ONU portant également sur l’adoption d’un « Code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité », travaux initiés dès les années 1950 mais restés au point mort pendant le contexte de division idéologique liée à la Guerre froide.

Après de longues négociations, le Statut de la Cour pénale internationale (CPI) est adopté à l’issue d’une conférence organisée à Rome à l’été 1998, en présence des délégués de quelque 160 États et de nombreux représentants de la société civile dont le lobbying, mené par la Coalition pour la CPI, a joué un rôle essentiel. Le 17 juillet 1998, 120 États (incluant la France) signent le Statut tandis que 21 s’abstiennent et que 7 votent contre (en particulier la Chine, les États-Unis, Israël et la Russie). Ces résultats reflètent à la fois un succès et un échec : si, pour la première fois, une majorité d’États des différentes régions du monde sont d’accord pour donner le jour à une cour permanente pouvant potentiellement juger des crimes internationaux commis à travers le monde, d’autres, y compris trois membres permanents du Conseil de sécurité, ne cachent pas leur réticence face à cette évolution majeure.

Malgré ces réactions contrastées, le Statut de Rome entre en vigueur en 2002, après avoir atteint les 60 ratifications nécessaires. En 2025, 125 États sont parties à ce traité (33 pour l’Afrique, 19 pour l’Asie et le Pacifique, 20 pour l’Europe Orientale, 28 pour l’Amérique Latine et les Caraïbes et 25 pour l’Europe Occidentale), mais il convient de remarquer l’absence de plusieurs moyennes ou grandes puissances : outre les États-Unis, Israël et la Chine, l’Inde et la Russie refusent de ratifier le Statut, ce qui limite fortement la compétence spatiale de la CPI tout en illustrant la réticence de ces États, voire leur opposition assumée, à coopérer avec cette juridiction.

Du point de vue institutionnel, il peut d’abord être relevé que la Cour pénale internationale siège à La Haye, aux Pays-Bas. Ensuite, que les articles 36 et 42 de son Statut énumèrent les qualités morales et professionnelles que doivent revêtir les 18 juges (censés représenter tous les continents, les principaux systèmes juridiques du monde et les deux sexes) et le Procureur (fonction assurée par l’argentin Luis Moreno Ocampo puis la gambienne Fatou Bensouda et enfin le britannique Karim Khan), tous élus pour neuf ans par l’Assemblée des États parties (AEP). Près d’un millier d’agents de la Cour, issus d’une centaine d’États, sont répartis dans les diverses structures du Greffe qui, outre l’assistance aux juges et au Bureau du Procureur, s’occupe notamment des témoins et des victimes, lesquelles bénéficient également des services d’un Bureau du conseil public pour les victimes. Parallèlement, des équipes de la Défense sont constituées de conseils indépendants, ne faisant pas partie du personnel de la Cour.

Il est important de souligner que la CPI présente la particularité d’être à la fois une juridiction et une organisation internationale, ce qui emporte des conséquences sur son organisation, son fonctionnement et son positionnement dans les relations internationales. En effet, elle est soumise à diverses contraintes propres à toute organisation internationale, mais également à celles s’imposant à toute juridiction, particulièrement en matière pénale ; cela signifie qu’elle doit constamment ménager un subtil équilibre entre le respect du jeu de la souveraineté étatique et des règles du droit conventionnel, voire coutumier, d’une part, et la soumission à certains grands principes du droit pénal et du droit international des droits de l’Homme, d’autre part (art. 21 à 33 du Statut).

Le principe essentiel guidant l’activité de la CPI est celui de la complémentarité avec les juridictions pénales nationales (alinéa 10 du préambule et art. 1er et 17 du Statut). Cela signifie qu’elle ne peut agir que dans les cas où est avérée l’absence de capacité ou de volonté des autorités nationales à poursuivre et juger les auteurs de crimes relevant de sa compétence. Cette règle s’explique par au moins deux raisons : la première est que les juridictions nationales sont toujours les mieux placées pour enquêter, poursuivre et juger les crimes commis sur leur territoire ou par leurs ressortissants ; la seconde est que la Cour pénale internationale — qui, du reste, ne dispose pas de forces de police propres — ne pourrait matériellement pas gérer l’intégralité du contentieux des crimes internationaux pouvant potentiellement survenir à travers le monde.

Outre ce principe de complémentarité, l’intervention de la Cour suppose que le Procureur ait décidé d’agir sauf s’« il y a des raisons sérieuses de penser, compte tenu de la gravité du crime et des intérêts des victimes, qu’une enquête ne servirait pas les intérêts de la justice » (art. 53). Cela signifie qu’à partir des éléments portés à sa connaissance (en particulier par des organisations non gouvernementales) sur une situation donnée, le Procureur mène un examen préliminaire à la suite duquel il dispose d’une certaine latitude pour décider d’ouvrir ou non une enquête pouvant déboucher à terme sur la délivrance de mandats d’arrêt et l’ouverture de procès. Cette marge de manœuvre repose sur des éléments objectifs liés à la situation soumise à son examen, mais aussi sur des critères relevant d’une stratégie et d’une politique générale en partie présentés dans des documents désormais publiés sur le site de la Cour (alors que les premières années de fonctionnement du Bureau du Procureur étaient caractérisées par une certaine opacité à cet égard).

Les règles relatives à la compétence, la procédure mais aussi à l’organisation et au fonctionnement de la CPI reposent sur une multitude de textes à lire en combinaison avec le Statut, en particulier le Règlement de procédure et de preuve, les Éléments des crimes, les divers Règlements (de la Cour, du Greffe, du Bureau du Procureur, de l’Assemblée des États Parties), le Code de conduite professionnelle des conseils ou encore le Règlement financier. Le Statut de Rome lui-même se décompose en un préambule et 128 articles répartis dans 13 chapitres (traitant successivement de l’institution de la Cour, des questions de compétence, de recevabilité et du droit applicable, des principes généraux du droit pénal, de la composition et de l’administration de la Cour, des enquêtes et poursuites, du procès, des peines, des procédures d’appel et de révision, de la coopération internationale et de l’assistance judiciaire, de l’exécution, de l’AEP, du financement).

Une bonne compréhension du Statut de Rome impose de présenter successivement les crimes pouvant être jugés par la CPI (I), les implications du principe de la responsabilité pénale individuelle (II) ainsi que les grandes étapes de la procédure suivie devant la Cour pénale internationale (III). Un bilan des activités de celle-ci et des enjeux contemporains auxquels elle est confrontée sera finalement esquissé (IV).


I. Les crimes internationaux

Si le préambule du Statut de Rome évoque la nécessité de poursuivre « les crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de la communauté internationale », l’article 5 énonce plus précisément que relèvent de la compétence matérielle de la Cour le crime d’agression (1), le crime de guerre (2), le crime contre l’humanité (3) et le crime de génocide (4). Si ces derniers se distinguent les uns des autres du point de vue contextuel et matériel, ils partagent un élément psychologique commun, posé à l’article 30 du Statut, qui exige à la fois l’intention et la connaissance de l’auteur de commettre un crime et de le faire dans un contexte particulier.


1. Le crime d’agression

La première apparition du crime d’agression se fait dans le Statut du Tribunal de Nuremberg sous le nom de « crime contre la paix ». Cependant, en raison des divergences entre les États et des enjeux géopolitiques, il fallut attendre 2010, et la conférence de révision de Kampala, pour qu’une définition du crime d’agression soit approuvée. Cette définition ne figure donc pas dans la version initiale du Statut de la CPI, le crime d’agression étant simplement mentionné à l’article 5. C’est en 2010 que les États adoptent l’article 8 bis définissant cette nouvelle incrimination. En vertu de cette disposition, le crime d’agression suppose d’abord la réalisation d’un acte d’agression, lequel consiste en « l’emploi de la force armée par un État contre la souveraineté, l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique d’un autre État, ou de toute autre manière incompatible avec la Charte des Nations Unies » (résolution 3314 (XXIX) de l’Assemblée générale de l’ONU).

Une fois l’existence de cet acte d’agression établie, il faut démontrer qu’il a été planifié, préparé, lancé ou exécuté par une personne en mesure de contrôler ou de diriger l’action politique ou militaire d’un État. Autrement dit, l’acte d’agression doit avoir été organisé par un ou plusieurs individus qui sont de jure ou de facto de hauts responsables politiques ou militaires d’un État. En l’état actuel du droit, un crime d’agression ne pourrait donc pas être attribué à un dirigeant ou à un chef militaire d’un groupe armé ou d’une entité infra-étatique.

Si l’article 8 bis a été adopté en 2010, il n’est opérationnel que depuis 2018. Ceci s’explique par des règles d’entrée en vigueur très restrictives. D’une part, il fallait qu’au moins trente États déjà parties au Statut ratifient ces amendements. D’autre part, l’Assemblée des États parties devait adopter une résolution par au moins 2/3 de ses membres, étant entendu que cette décision ne pouvait pas advenir avant le 1er janvier 2017. Cette résolution, votée finalement le 14 décembre 2017, fixe comme date d’activation de la compétence de la CPI, le 17 juillet 2018, soit vingt ans après la signature du Statut de Rome. À ce jour, seuls quarante-neuf États parties au Statut de Rome ont ratifié les articles liés au crime d’agression.

La compétence de la CPI vis-à-vis des crimes d’agression est donc très limitée. Ainsi la Cour n’est-elle pas compétente pour l’agression de l’Ukraine par la Russie : au 23 février 2022, ni l’Ukraine ni la Russie n’étaient parties au Statut. C’est l’une des raisons pour lesquelles un tribunal spécial a été créé le 25 juin 2025 par un accord bilatéral entre le Conseil de l’Europe et l’Ukraine (l’autre raison étant que le crime d’agression n’est pas prévu dans le Code pénal ukrainien, empêchant la compétence des juridictions nationales).




2. Le crime de guerre

L’article 8 est l’une des dispositions les plus longues et techniques du Statut de Rome, ce qui témoigne de la richesse et de la complexité de la notion de crimes de guerre, laquelle résulte d’une histoire longue et d’une codification progressive dans divers traités adoptés depuis le XIXe siècle. L’article 8 énonce une grande variété d’actes pouvant être qualifiés de crimes de guerre à condition qu’ils aient été commis dans le contexte d’un conflit armé et en lien avec celui-ci.

S’agissant du contexte conflictuel, il peut être identifié à partir d’une série de critères inscrits dans le droit international humanitaire (DIH), lequel est principalement issu des Conventions de Genève de 1949, de leurs protocoles additionnels de 1977 et de normes coutumières. Cette branche du droit international envisage d’abord les conflits armés internationaux (CAI), qui peuvent être de trois types : une guerre interétatique classique opposant deux États ou plus ; une occupation militaire (dans laquelle le territoire d’un État est contrôlé de manière effective par un occupant étranger sans l’accord du souverain légitime) ; une guerre de libération nationale (ou « guerre de décolonisation »).

Ensuite, les conflits armés non internationaux (CANI), les plus fréquents aujourd’hui, qui opposent une armée étatique à un ou plusieurs groupes armés non étatiques ou plusieurs de ces groupes entre eux. Afin de caractériser un CANI, il convient de réunir deux critères (proposés par la jurisprudence internationale initiée par le TPIY dans l’affaire Tadić en 1995) : d’une part, un certain niveau de violences (illustré par des combats réguliers, importants, étendus dans le temps et dans l’espace, et non de simples « troubles et tensions internes ») ; d’autre part, un bon niveau d’organisation des parties belligérantes (lesquelles doivent disposer, par exemple, d’une structure de commandement et avoir la capacité de contrôler effectivement une partie du territoire). Il convient de relever que la complexité de l’identification des conflits armés est croissante du fait de la hausse contemporaine du nombre d’hypothèses dans lesquelles un ou plusieurs États étrangers interviennent dans un CANI.

Une fois établie l’existence d’un conflit armé, il convient de démontrer le lien entre celui-ci et les actes pouvant être poursuivis au titre des crimes de guerre. Cette condition, permettant de distinguer ces derniers de la criminalité de droit commun, signifie que l’existence même du conflit a facilité l’action de l’auteur, que ce dernier n’aurait probablement pas agi sans ce contexte. L’exemple évident est celui du soldat profitant de son statut pour tuer ou maltraiter un civil ou un prisonnier de guerre placé sous sa garde : sans le conflit armé, ces deux individus ne se seraient peut-être jamais croisés et la vie ou l’intégrité corporelle de l’un n’aurait pas directement dépendu de l’autre.

Du point de vue matériel, le crime de guerre renvoie à une multitude d’actes listés dans le Statut de Rome en distinguant selon qu’ils soient commis dans le cadre d’un CAI (art. 8-2-a-b) ou d’un CANI (art. 8-2-c et 8-2-e), soit 34 crimes dans le premier cas, 16 dans le second. Cet écart est emblématique du décalage normatif entre les deux contextes, du fait de la grande réticence des États à voir leur marge de manœuvre limitée s’agissant des CANI, en particulier s’agissant de l’usage de certaines armes. Au-delà de cette différence qui n’est pas négligeable, les crimes de guerre, malgré leur grand nombre (50) et diversité, peuvent être classés dans trois catégories principales.

Tout d’abord, les crimes commis contre certaines personnes et contre les biens civils : il s’agit ici d’incriminer divers actes subis par des civils, des combattants blessés ou malades ou encore des prisonniers de guerre (meurtre, torture, mutilation, violences sexuelles, privation des garanties judiciaires minimales, etc.). Ces catégories de personnes sont dites « protégées » par le DIH au nom des principes d’humanité et de distinction (interdisant les attaques contre des individus ne pouvant pas constituer des cibles militaires légitimes). Ces actes se retrouvent très fréquemment dans les affaires examinées par la CPI, laquelle a déjà pu condamner ce type de crimes commis en République démocratique du Congo et en Ouganda par exemple. Le principe de distinction protège également les biens considérés comme étant de nature civile, soit parce qu’ils sont indispensables à la survie des populations (denrées alimentaires, eau potable), soit parce qu’ils sont des « bâtiments consacrés à la religion, à l’enseignement, à l’art, à la science ou à l’action caritative, des monuments historiques » (un exemple important étant celui de la destruction des mausolées de Tombouctou, condamnée en 2016 par la CPI dans l’affaire Al Mahdi).

Ensuite, les crimes commis en ayant recours à des méthodes et moyens de guerre illicites : le DIH interdit diverses pratiques (attaquer ou affamer des civils, utiliser des enfants soldats, etc.) et armes (de nature à causer des souffrances inutiles ou à frapper sans discrimination, comme les mines anti-personnel ou les gaz asphyxiants). L’article 8 du Statut de Rome reprend un certain nombre de ces interdits, permettant à la Cour de condamner par exemple l’utilisation d’enfants soldats (affaire Thomas Lubanga Dylio jugée en 2012). Les incriminations relevant de cette deuxième catégorie renvoient au nécessaire respect des principes de nécessité militaire et de proportionnalité en vertu desquels les belligérants doivent choisir les méthodes et moyens de guerre causant le moins de dommages possibles afin d’atteindre des objectifs militaires clairement identifiés.

Enfin, les crimes commis contre des personnes ou des emblèmes spécialement protégés visent à réprimer les attaques délibérément menées contre les personnels, véhicules et bâtiments sanitaires et de santé, en particulier ceux arborant le signe de la Croix Rouge. Ces incriminations sont d’autant plus importantes que les principes de neutralité et d’immunité censés protéger les équipes de secours et les hôpitaux sont très largement bafoués dans les confits contemporains. Il en va de même d’une autre catégorie de personnes en principe protégées contre les attaques, à savoir les individus agissant au titre des opérations de maintien de la paix : les casques bleus de l’ONU sont en effet trop souvent devenus des cibles sur les théâtres d’hostilité contemporains.




3. Le crime contre l’humanité

L’article 7 du Statut reprend une terminologie ancienne (apparue dans une déclaration commune des gouvernements français, anglais et russe condamnant les massacres des Arméniens par le régime ottoman en 1915) et reprise dans les statuts de toutes les juridictions pénales internationales depuis 1945, mais aussi dans un grand nombre de législations pénales nationales (y compris en France). La large diffusion de cette incrimination formellement née dans le Statut du Tribunal de Nuremberg illustre le caractère désormais coutumier de la prohibition du crime contre l’humanité et des grands éléments de sa définition (d’ailleurs repris par le projet actuel de traité sur la prévention et la répression des crimes contre l’humanité qui doit être soumis aux États en 2028-2029).

Ce crime consacre la réprobation universelle de divers actes visant à atteindre l’essence de la dignité et de la personne humaine et correspondant concrètement aux violations les plus graves des droits de l’homme. Leur poursuite pénale suppose toujours de réunir un élément contextuel et un élément matériel, en plus de l’élément psychologique déjà évoqué pour tous les crimes (art. 30 du Statut).

Le contexte du crime contre l’humanité est nécessairement celui d’une « attaque généralisée ou systématique lancée contre toute population civile [...] en application ou dans la poursuite de la politique d’un État ou d’une organisation ayant pour but une telle attaque ». Il s’agit donc de s’intéresser à des crimes commis à grande échelle, leur caractère généralisé renvoyant au constat d’un grand nombre de victimes, leur nature systématique impliquant « le caractère organisé des actes de violence commis et l’improbabilité de leur caractère fortuit » c’est-à-dire « l’existence d’un « scénario des crimes » se traduisant par la répétition, délibérée et régulière, de comportements criminels similaires » (CPI, jugement Katanga, 2014).

Au regard de son ampleur, le principe et l’organisation même du crime contre l’humanité supposent d’avoir été pensés de manière collective, soit par un État, soit par une « organisation ». Cette dernière peut être identifiée à partir de plusieurs critères tels que la structure, la hiérarchie, le contrôle de la population et/ou du territoire par un groupe d’individus agissant ensemble (voy. par ex. la prise en compte du Hamas au sujet des attaques menées en Israël le 7 octobre 2023). Enfin, le crime contre l’humanité vise la population civile et ce, quelle que soit la nationalité des victimes ; cette solution s’oppose à celle retenue à Nuremberg, où seules étaient concernées les victimes allemandes du régime nazi. Dernière précision concernant le contexte du crime contre l’humanité : il n’est pas nécessaire d’être en situation de conflit armé pour constater la commission d’un crime contre l’humanité (contrairement à ce qui prévalait lors du procès de Nuremberg), même si l’existence d’une guerre favorise la commission d’exactions contre les civils. Cette possibilité explique le cumul fréquent des charges de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité retenues contre de nombreux accusés devant la CPI.

L’élément matériel de l’incrimination renvoie quant à lui à des faits de meurtre, d’extermination, de réduction en esclavage, de déportation ou transport forcé de population, de privation grave de liberté physique, de torture, de violences sexuelles, de persécution, de disparition forcée ou d’autres « actes inhumains de caractère analogue causant intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé physique ou mentale ». Cette dernière formulation illustre le caractère non exhaustif de la liste des actes envisagés à l’article 7 et l’adaptabilité de cette disposition aux comportements criminels.

La Cour pénale internationale a ainsi pu s’intéresser pour la première fois à de faits de mariage forcé ou de grossesse forcée au titre des crimes contre l’humanité dans l’affaire Ongwen tranchée en appel en 2022. Si cette jurisprudence est originale, la majorité des autres actes constitutifs listés dans le statut sont présents dans la plupart des actes d’accusation et des jugements adoptés par la Cour à l’égard des diverses situations examinées depuis sa mise en place.




4. Le crime de génocide

La notion de génocide a été forgée par le juriste d’origine polonaise, Raphaël Lemkin, dans son livre édité en 1944 et intitulé Axis Rule in Occupied Europe. Le mot génocide est issu de l’assemblage de deux termes : genos, race ou tribu en grec ancien, et caedere, tuer en latin, donnant le suffixe cide. Lors du procès de Nuremberg, le terme apparaît dans l’acte d’accusation mais ne fut pas repris expressis verbis dans le jugement. Les actes de génocide commis durant la Seconde Guerre mondiale furent donc punis sous la qualification de crimes contre l’humanité et de crimes de guerre. L’ONU, tout juste créée, va encourager la rédaction de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, qui est adoptée le 9 décembre 1948. Le crime de génocide y est défini à l’article II et c’est cette même définition qui figure à l’article 6 du Statut de la Cour pénale internationale.

Le génocide se caractérise par l’intention génocidaire, c’est-à-dire la volonté de détruire, en tout ou en partie, un groupe spécifique.

Cette intention suppose, d’une part, que l’auteur du crime ait choisi ses victimes en fonction de leur appartenance au groupe qu’il cherche à détruire. Il y a donc un élément discriminatoire dans le génocide en ce sens que l’auteur cible des personnes qui appartiennent à un groupe national, racial, ethnique ou religieux identifié par lui. On notera que seuls ces quatre groupes sont susceptibles de faire l’objet d’un génocide. Les groupes politiques, sociaux, économiques ou linguistiques ont été clairement exclus lors des négociations de 1948 et toutes les tentatives ultérieures pour les réinsérer ont été un échec. Aussi, l’extermination de victimes pour des motifs politiques ne relèvera pas du génocide mais pourra être qualifiée de crime contre l’humanité.

L’intention génocidaire implique, d’autre part, que l’auteur ait eu la volonté de détruire en tout ou en partie ce groupe. La destruction envisagée doit être biologique, i.e. viser la disparition physique des membres du groupe (s’attaquer à un groupe religieux en ne ciblant que la destruction des lieux ou objets de culte ne constitue pas un génocide).

Pour autant, il n’est pas nécessaire que l’auteur ait l’intention de détruire la totalité du groupe visé ni qu’il y soit parvenu. Il doit seulement avoir voulu détruire une partie substantielle du groupe, qu’il s’agisse d’une partie numériquement substantielle (exterminer un maximum de victimes) ou d’une partie qualitativement substantielle (exterminer un nombre plus limité de personnes, sélectionnées pour leur caractère représentatif ou pour l’impact qu’aurait leur disparition pour la survie du groupe, ex : les femmes).

Pour déterminer si l’accusé visait bien une partie substantielle du groupe, il convient de mesurer la proportion du groupe qui vivait dans la zone sous le contrôle de l’accusé. Aussi, si la destruction du groupe dans sa globalité est incomplète mais qu’elle demeure substantielle pour la partie qui vivait sous le contrôle de l’accusé, le génocide peut être reconnu. On l’aura compris, le génocide est un crime de masse qui nécessite un certain degré d’organisation et de planification. Dès lors, un acte isolé, même commis avec l’intention génocidaire, ne suffit pas à identifier un tel crime. Il faut que cet acte s’inscrive dans un contexte plus large, qui fasse peser une menace réelle sur l’existence du groupe visé (CPI, mandat d’arrêt, Omar Al Bashir, 2010).

Bien que l’existence d’une politique de destruction d’un groupe au niveau étatique ne soit pas un élément constitutif du crime de génocide, elle est déterminante pour démontrer l’intention génocidaire : c’est le caractère organisé, systématique et coordonné de la destruction du groupe qui permet de déduire l’existence de cette intention.

Le Statut de Rome, comme la Convention de 1948, définit restrictivement les actes criminels susceptibles d’être qualifiés de génocide. Parmi ceux-ci, figurent les meurtres bien sûr mais aussi les atteintes graves à l’intégrité physique ou mentale des membres du groupe qui incluent la torture, le viol et les violences sexuelles. De plus, trois autres actes spécifiques au génocide sont reconnus à l’article 6 du Statut.

L’alinéa (c) prévoit « la soumission intentionnelle à des conditions d’existence devant entraîner la destruction physique totale ou partielle d’un groupe » : il s’agit ici des méthodes de destruction qui n’entraînent pas une mort immédiate des membres du groupe mais une mort qui, bien que lente, demeure inéluctable. C’est notamment le cas lorsque le groupe est délibérément privé, pendant une certaine durée, des moyens indispensables à sa survie, tels que la nourriture, l’eau, les soins médicaux, ou les logements (la contamination de l’eau est visée dans la décision précitée contre Omar Al Bashir).

L’alinéa (d) reconnaît que « l’imposition de mesures visant à entraver les naissances » peut aussi constituer un génocide. Cela renvoie entre autres à l’interdiction ou la restriction des mariages, les avortements forcés, la stérilisation forcée, la mutilation sexuelle, l’utilisation forcée de moyens contraceptifs, la séparation des sexes (TPIR, jugement Akayesu, 1998).

Enfin, l’alinéa (e) reconnaît, parmi les actes criminels d’un génocide, le transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe.

Le génocide est un crime qui consiste à refuser à des groupes humains entiers le droit d’exister. Pour cette raison, l’interdiction de commettre un de génocide est une obligation impérative qui n’accepte aucune dérogation ni exception.






II. La responsabilité pénale individuelle

À titre préliminaire, on rappellera que la CPI n’est compétente qu’à l’égard des personnes physiques (art. 25), âgées de plus de 18 ans (art. 26). Elle ne peut juger ni les États, ni les entreprises, ni les enfants. À propos des individus majeurs, tous peuvent être poursuivis par la Cour, y compris les chefs d’État (voir le mandat d’arrêt contre V. Poutine) ou les chefs de gouvernement (voir le mandat d’arrêt contre B. Netanyahou).

En droit pénal, la responsabilité est dite « individuelle » car un accusé n’est responsable que de ses propres actes et non des faits commis par une autre personne. Classiquement, il existe deux manières d’être responsable : être auteur de l’acte criminel ; être complice de l’auteur. La responsabilité pénale individuelle prévue par le Statut de Rome présente cependant des particularités liées au caractère collectif des crimes de masse que la CPI est appelée à juger.

Ainsi, les modes de responsabilité sont plus nombreux que ceux existant en droit interne. Ils tiennent compte de la pluralité des auteurs et des participants au crime, de l’importance du contexte dans lequel les crimes internationaux sont commis et de la structure du pouvoir qui a permis leur réalisation. Il est ainsi possible de distinguer ces modes de responsabilité selon trois grandes catégories : la responsabilité des auteurs du crime, la responsabilité des participants au crime et la responsabilité des supérieurs hiérarchiques.

La responsabilité des auteurs du crime regroupe quatre modes de participation directe : la commission individuelle du crime, la commission conjointe, la commission par l’intermédiaire d’une personne (art. 25-3-a) et la commission conjointe par intermédiaire. Tout individu reconnu responsable selon l’un de ces modes de participation sera considéré comme auteur du crime et condamné comme tel.

Cette catégorie traduit très bien l’idée qu’un crime de masse est le résultat de la collaboration de plusieurs individus, autrement dit qu’une personne seule ne peut généralement pas réaliser l’ensemble des éléments constitutifs du crime. Si c’est le cas malgré tout, cette personne sera reconnue coupable en tant qu’auteur individuel.

Le Statut de Rome prévoit aussi la commission conjointe, aussi appelée coaction. Ce mode de responsabilité a été défini dans l’affaire Lubanga Dyilo devant la CPI : il suppose l’existence d’un plan commun criminel partagé par plusieurs individus lesquels ont chacun fourni, en toute conscience et volontairement, une contribution essentielle et coordonnée aboutissant à la réalisation du crime. Chacun sera considéré comme coauteur du crime. Ainsi Lubanga a-t-il été reconnu co-auteur des crimes d’enrôlement, de recrutement et d’utilisation d’enfants-soldats car, en tant que chef du groupe armé, il donnait à ses chefs militaires des instructions, fournissait un soutien logistique et s’occupait de la planification des opérations militaires. Sans lui, les crimes commis à l’encontre des enfants-soldats n’auraient pas pu être commis.

L’article 25-3-a envisage également la responsabilité pour commission par l’intermédiaire d’une personne : l’accusé n’a pas lui-même perpétré physiquement le crime mais il va quand même être condamné comme auteur, parce qu’il contrôlait la volonté du criminel qu’il a utilisé comme un instrument pour commettre le crime. On pense ici aux chefs militaires qui envoient des enfants-soldats drogués au combat.

La jurisprudence a ajouté une dernière forme de participation directe, la commission conjointe par l’intermédiaire d’une autre personne. L’hypothèse est celle d’un groupe d’individus ayant un plan criminel commun, dont l’un des membres contrôle une personne qui va effectivement réaliser le crime : dans ce cas, tous les membres du groupe pourront être reconnus coauteurs dudit crime (affaire Katanga et Ngudjolo Chui).

On le voit, ces modes de responsabilité entendent éviter que certains individus échappent à leur responsabilité au motif qu’ils n’auraient pas commis le crime, alors même qu’ils étaient en mesure d’empêcher sa commission, qu’ils ont « déléguée » à un tiers.

La responsabilité des participants au crime, seconde catégorie, permet, quant à elle, de saisir une autre particularité des crimes de masses : leur organisation verticale. En effet, les crimes internationaux sont préparés, décidés par des individus qui donnent des ordres, incitent, planifient. Le Statut de Rome envisage ces différents modes de participation indirecte dans quatre alinéas successifs.

L’article 25-3-b vise le donneur d’ordre et celui qui encourage un tiers à commettre un crime. La responsabilité du donneur d’ordre suppose de démontrer qu’il était dans une relation hiérarchique avec l’auteur du crime, que l’ordre qu’il lui a donné a eu un effet direct sur la réalisation du crime et qu’il avait conscience que le crime résulterait de l’exécution de l’ordre (CPI, Mudacumura, 2012). Quant à la responsabilité pour encouragement, si elle n’exige pas de lien de subordination, elle implique que l’accusé ait forgé chez le tiers la volonté de commettre le crime.

L’article 25-3-c est consacré à un mode de responsabilité classique : le complice qui apporte volontairement, à l’auteur du crime, une aide substantielle.

L’article 25-3-d renvoie à une forme de complicité particulière : un groupe d’individus a un plan commun criminel et l’un des membres a commis le crime projeté grâce à l’aide significative fournie par l’accusé. L’accusé n’appartient pas au groupe (sinon il serait condamné comme coauteur) mais il a contribué au projet criminel.
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